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DÉLIBÉRATION N°20140612_001
ÉLECTION DU BUREAU SYNDICAL

Sous la présidence de Monsieur Bernard PIOT, Doyen d’âge,
Assisté par Monsieur Romain PAGNAC, Secrétaire de séance,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder à l’élection d’un nouveau Bureau Syndical suite
au renouvellement des délégués des Communautés de communes et  d'agglomération
consécutivement aux élections municipales des 23 mars et 30 mars.

CONSIDERANT que la majorité absolue des délégués est présente.

Vu l’article 10.1 des statuts du Syndicat  Mixte Gironde Numérique ayant été créé par
arrêté préfectoral en date du 1er août 2007,

Vu le chapitre 1 du règlement intérieur du Syndicat mixte Gironde Numérique.

Sont élus,membres du Bureau Syndical, les Délégués Syndicaux suivants : 

Composition du Bureau:

- Mme Anne Marie KEISER, 
- Mr Jean-Luc GLEYZE,
- Mr Alain RENARD,
- Mr Bernard LAURET,
- Mr Anacléto ALFONSO.

Les membres du Bureau exercent leurs fonction pendant une durée de trois ans.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 12 juin 2014

Pour expédition conforme, 

Le Secrétaire de séance Le Président de séance

     Mr Romain PAGNAC      Mr Bernard PIOT 
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